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DOSSIER DE CANDIDATURE AAP



Appel à projet 2026
Pour l’amélioration de la pertinence des parcours de soins et de la coordination ville-hôpital

1/ INFORMATIONS GENERALES

	Nom de la structure, et activité(s)


	

	Nom du directeur
	

	Nom du porteur du projet, fonction et lieu d’exercice
	

	Email du porteur du projet
	

	Téléphone du porteur du projet
	

	Le cas échéant, autre structure participant au projet (nom, statut juridique, nom du contact)
	

	Titre du projet
	


	Destinataire du financement (nom de la structure, nom du contact)
	

	Noms des partenaires du projet (structures, établissements, professionnels de santé, associations de patients, représentant des usagers, etc.)
	


2/ DESCRIPTION DU PROJET 

	Thématique (sous –thématique à préciser) :

	

L’amélioration du lien ville - hôpital pour la prise en charge des patients atteints de pathologies chroniques 

Sous thématiques :
  1. Objectif : Préparer la sortie de l’hôpital de façon optimale et coordonnée entre les acteurs de l’hôpital et de la ville dans l’objectif de limiter les ré-hospitalisations et le recours aux services d’accueil des urgences (SAU), en mobilisant les dispositifs disponibles : 
· L’engagement dans la délégation de tâches : par des IPA (infirmier de pratique avancée) et autres professionnels formés aux protocoles de coopération ; 
· La mise en place de professionnels de coordination entre l’hôpital et la ville (IDE, secrétaire hospitalière, gestionnaire de cas, …) ; la promotion de la création des référents médiateurs privilégiés du cercle de soins du patient ;
· La mobilisation des dispositifs post séjour à l’hôpital : PRADO, la prise en charge en établissement SMR (soins médicaux et de réadaptation), l’ETP (éducation thérapeutique patient), les dispositifs de surveillance (IDE, télésurveillance, …), la consultation semi-urgente si besoin, les moyens permettant le lien avec le cercle de soins de ville (la lettre de liaison, les consultations de suivi, les équipes mobiles, le soutien aux aidants, les liens avec les structures médico-sociales, …) ;
· L’organisation d’un numéro d’appel unique permettant de répondre de façon adaptée à la décompensation débutante du patient pour essayer d’éviter la ré hospitalisation (par accès à la consultation d’urgence) et pour préparer l’hospitalisation directe dans un service adapté si besoin (services de spécialités, gériatrie, HAD…).

   2. Objectif : Organiser et anticiper l’hospitalisation directe sans passer par les urgences :
· L’organisation de modalités de surveillance adaptée des patients ;
· La rédaction de procédures coordonnées ville vers l’hôpital ciblant :
· L’éducation thérapeutique ciblant l’acquisition des « signaux faibles » annonciateurs de décompensation de maladies chroniques ;
· L’accès facilité et sans délai aux soins non programmés dans le cadre de décompensation ;
· La protocolisation des admissions directes dans les services hospitaliers à partir d’éléments cliniques ou paracliniques pertinents et concertés ;
· L’utilisation des outils numériques de coordination existants.









	Avez-vous été retenu aux anciens appels à projets sur une thématique similaire organisés par l’ARS Ile de France ?

	
 OUI

 NON

Si oui, sur quel projet et en quelle année ? 



	Quel est le territoire concerné par le projet ? 

	










	Résumé du projet en quelques lignes

	


















	Description détaillée du projet en précisant [max. 5 pages] :
- L’objectif du projet
- Le contexte local
- La méthodologie de gestion du projet et l’organisation prévue (pilotage, groupe de travail, retex …)
- La population cible et/ou le service concerné
- Les acteurs impliqués, et leur fonction 
- Les outils utilisés (logiciel, outil de formation, outil de communication…)
- La place accordée au patient et/ou à son entourage
- Le calendrier de mise en œuvre du projet


	

















	Faisabilité du projet 

La faisabilité du projet a-t-elle été étudiée en interne avec les directions support, (et/ou avec les acteurs extérieurs le cas échéant) sur les critères suivants :

· Compatibilité technique des nouveaux équipements avec ceux en place eu sein de la structure, compatibilité SI

· Gestion administrative en lien avec les services achats (achats hors marché public, etc ..)

· Gestion des ressources humaines (recrutement non pérenne, temps alloué au projet des professionnels concernés …)



	

















	Indicateurs du projet

Merci de préciser les indicateurs qui permettront d’évaluer le projet et qui seront intégrés au rapport d’activité. Les indicateurs choisis peuvent être des indicateurs de moyen, de processus, ou de résultats, ils peuvent être quantitatifs ou qualitatifs. Le mode de recueil doit être mentionné.


	

	
	Indicateurs qualitatifs
	Indicateurs quantitatifs

	Indicateurs de moyens, ou de processus

	
	

	Indicateurs de résultats 

	




	








3/ BUDGET DU PROJET


	Estimation du budget. Présentation de chaque source de dépense et de recette. 
Si vous estimez votre projet à plus de 60 000 euros, merci de préciser les éléments que vous souhaiteriez voir financés par l’ARS à hauteur de 60 000 euros.  
Pour rappel, les dossiers ne présentant pas le budget détaillé du projet, le montant de l’aide attendue et son affectation se verront opposer un refus préalable.


	
L’estimation du budget au format excel est à joindre en annexe au dossier de candidature sur le site de dématérialisation démarches sociales.

	DEPENSES
	RECETTES

	
· Outils, équipement


· Formation


· Personnel


· Prestation


· Achats divers
	
· ARS


· Autres financeurs























4/ ANNEXES

Merci d’annexer au descriptif du projet toutes pièces complémentaires (lettre de soutien notamment de la direction d’établissement et des partenaires, les accords de principe de collaboration des partenaires territoriaux, rétro planning, logigramme, budget prévisionnel etc …)
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